A

Hydro-Québec




Requête R-3453-2000
A

Hydro-Québec




Requête R-3453-2000

RÉPONSES AUX QUESTIONS DE RNCREQ

1)  Contexte : Dans votre dépliant promotionnel (HQ-1, doc.1), vous indiquez que d’investir dans une électrotechnologie va aider les industries à améliorer leur rendement énergétique.

Question 1a : Que signifie pour Hydro-Québec une amélioration du rendement énergétique?

RÉPONSE :

Pour Hydro-Québec l'amélioration du rendement énergétique signifie ici la diminution de la quantité d'énergie requise par unité produite à une opération spécifique de transformation industrielle.

Question 1b : Veuillez nous fournir des exemples de cette amélioration en plus de dresser un tableau de comparaison avec et sans la présence d’une électrotechnologie.

RÉPONSE :

Exemple 1 : Industrie des produits laitiers.  La compression mécanique de la vapeur utilisée dans la concentration intégrale de lait de 9 % à 50 % MS, installé par exemple sur un évaporateur à flot tombant permet une performance énergétique équivalente à 1 kWh électrique se substituant à entre 9 à 11 kWh équivalent combustible sous chaudière.

Exemple 2 : Industrie du bois de sciage et des bardeaux.  Le séchage du bois par haute fréquence, de feuillus et de résineux de plus de 2 pouces d'épaisseur (aucune limite dimensionnelle) utilisés pour les meubles, les planchers et les objets décoratifs permet de maintenir une excellente qualité du produit (réduction aussi des pertes par déclassement).  Cette technologie qui représente une consommation énergétique d'environ 1,3 kWh/kg d'eau évaporée permet un séchage très rapide de pièces de grande épaisseur et sa vitesse est de 8 à 15 fois plus rapide que le séchage traditionnel.  Elle se compare aussi à une technologie sous-vide à résistance qui a une consommation de 0,8 kWh/kg d'eau évaporée mais un temps de séchage d'environ deux fois moins rapide.

2) Contexte : Dans votre dépliant promotionnel, Hydro-Québec parle d’un système d’ultrafiltration qui a été installé dans une fromagerie.  Cette implantation aurait réduit les coûts énergétiques de l’entreprise de quelques 30%. »

Question 2a : L’ultrafiltration était-elle disponible par d’autres technologies ?

RÉPONSE :

À notre connaissance, non.

Question 2b : Est-ce que cette ultrafiltration a permis une réduction de la consommation énergétique de l’entreprise ou seulement ses coûts énergétiques?

RÉPONSE :

L'introduction de cette technologie dans la fromagerie a permis à l'entrepreneur de fabriquer 20 % de plus de fromage à partir d'une même quantité de lait.  La consommation d'énergie de l'entreprise a été réduite par unité produite et les coûts énergétiques ont été réduits de 30 % à comparer à des procédés traditionnels.

Question 2c : La réduction des coûts énergétiques comprend-elle la subvention payée par Hydro-Québec ?

RÉPONSE :



Non.  

3) Contexte : « …favoriser la réalisation de projets qui ont un potentiel de consommation d’électricité. » (HQ-2, doc.1, page 1) et « améliorer votre rendement énergétique » (HQ-1, doc.1)


Question 3 : Quel est la compatibilité entre ces deux affirmations ?

RÉPONSE :

Un projet peut à la fois représenter un bon potentiel de consommation d'énergie électrique tout en ayant un bon rendement énergétique unitaire.  Voir la réponse à la question 1a).

4) Contexte : « Toutefois, l’arrivée d’une nouvelle force commerciale survenue à l’époque… » (HQ-2, doc.1, page 2)


Question 4: Veuillez identifier cette force commerciale ?

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 1.5.1.3 de STOP-SÉ (pièce HQ-3, Document 7).

5) Contexte : « Il arrive souvent qu’une même électrotechnologie ait une performance très différente pour des applications en apparence similaires » (HQ-2, doc.1, page 5)


Question 5 : Veuillez nous illustrer cette affirmation par quelques exemples ?

RÉPONSE :

L'utilisation des pompes à chaleur pour le séchage du bois va donner des résultats très différents d'une essence à l'autre et, pour une même essence, les résultats pourront varier selon la dimension des pièces à sécher.  On peut se référer pour en savoir d'avantage à la documentation du programme SIE publiée à cet effet.

6) Contexte : « Le programme a pour objectif de favoriser l’implantation de projets d’électrotechnologies qui se traduiraient à terme par des ventes additionnelles nettes de 255 GWh par année » (HQ-2, doc.1, p.6)


Question 6a : Veuillez préciser les caractéristiques de consommation de cette nouvelle charge, selon vos prévisions :

i) la puissance reliée,

ii) le nombre de clients, 

iii) le profil de consommation d’un client-type du programme ainsi que le profil de consommation de la nouvelle charge dans sa globalité,

iv) sa distribution géographique (exprimée en fonction des unités de distribution d’Hydro-Québec)

RÉPONSE :

i) la puissance reliée :

On évalue à 75MW additionnel pour la durée du programme sur deux ans.

ii) le nombre de clients :

Dans le cadre du programme proposé, on fait l'hypothèse d'une implantation de 250 projets ayant une consommation moyenne de 1,2 GWh par projet.  Comme un client peut implanter plus d'un projet nous ne sommes pas en mesure de préciser le nombre de clients auquel se réfère le programme.  

iii) le profil de consommation :

Voir les réponses fournies à la question 5 de la Régie de l'énergie (pièce HQ-3, Document1) et à la question 11.2 du CERQ (pièce HQ-3, Document 3).

iv) la distribution géographique :

La distribution géographique de la nouvelle charge devrait être similaire à la répartition de nos ventes PMI par territoire. Donc ces ventes se concentreront principalement à Montréal, sur la rive sud et la rive nord de Montréal ainsi qu’à Québec.

Question 6b : Est-ce qu’il y aura des contrats d’interruptible associés avec ce programme ?

RÉPONSE :

Non

7) Contexte : « L’objet de ces études est d’identifier, à la demande du client, l’électrotechnologie qui présente la solution la plus avantageuse pour une application particulière… » (HQ-2, doc.1, page 8)

Question 7a: S’il existe d’autres alternatives ou d’autres choix que l’électrotechnologie que vous soumettez à vos clients; est-ce que vous lui présenter les profils et caractéristiques de consommation énergétique de chacune d’entre elles ? Généralement quel aurait été la source d’énergie utilisée en l’absence de ce programme ?  

RÉPONSE :

Dans certains cas, où le client a déjà en sa possession une ou des soumissions faisant appel à des technologies utilisant d'autres sources d'énergie et, qu'à sa demande spécifique, il désire obtenir une évaluation comparative des avantages/désavantages de chacune d'elles par rapport à une électrotechnologie, nous lui fournissons les informations recherchées. Lorsque le client n'a pas de soumissions pour d'autres sources d'énergie et qu'il désire spécifiquement une évaluation comparative, nous le référons aux experts aptes à lui fournir ces données. 

En l'absence de notre intervention, le client n'aurait pas été de l'avant ou, il aurait vraisemblablement retardé son projet à une date ultérieure ou il aurait implanté un autre procédé énergétique. Chaque cas est particulier
Question 7b :  Dans le cas des nouvelles constructions ou implantations, est-ce que ce programme permet de remplacer d’autres sources d’énergie comme le mazout ou le gaz naturel? Si oui, pouvez-vous dresser un bilan comparatif et décrire les avantages et inconvénients de chacun des choix ?   

RÉPONSE :

Oui, il peut arriver que l'électricité remplace une autre source d'énergie comme dans le domaine du séchage de bois. Les avantages et inconvénients de chacun des choix sont particuliers à chaque application et ne peuvent faire l'objet d'un bilan comparatif.

Question 7c : Pouvez-vous affirmer, avec preuve à l’appui, les électrotechnologies implantées vont toujours produire une meilleure efficacité énergétique, et ce pour les installations existantes comme pour les nouvelles implantations? 

RÉPONSE :

Si l'on parle d'efficacité énergétique, la réponse est oui dans tous les cas implantés. 

Question 7d : Les industries visées, auraient-elles de toute façon, implanté un autre procédé énergétique?  Veuillez nous indiquer si, dans l’expérience passée, le rendement de cet autre procédé aurait été supérieur ou inférieur au rendement de l’électricité.

RÉPONSE :

Voir la réponse apportée à la question 7a. 

8) Contexte : « Le coût de transport repose sur la variation de la facture de transport du distributeur engendrée par l’augmentation de la demande due à l’implantation de l’électrotechnologie. Étant donné l’état actuel du réseau de transport, à court terme, l’augmentation de la demande associée au programme n’entraînera pas de nouveaux investissements en transport.  Aucune variation de la facture de transport n’est donc attribuable au programme et le coût marginal de transport est réputé nul à court terme. » (HQ-2, doc.1, page 16)

Question 8a :  Veuillez préciser la période que vous qualifier de « court terme » ?

RÉPONSE :

Pour fins d’analyse, nous avons retenu l’année 2005.
Question 8b : Est-que l’affirmation dans la deuxième phrase de la citation est également vraie pour le moyen terme et pour le long terme?  Veuillez indiquer le sens précis que vous donnez à ces deux termes.

RÉPONSE :

Non.  Voir la réponse à la question 7.1 de la Régie (pièce HQ-3, Document 1).

Question 8c : À partir de quelle année l’augmentation de la demande associée au programme risque-t-elle d’entraîner de nouveaux investissements en transport ?

RÉPONSE :

Il n’y a pas d’étude spécifique permettant de répondre à cette question.  Notre calcul suppose de nouveaux besoins totaux en 2005. 

Question 8d : Quel est l’envergure de ces nouveaux investissements que le programme risque d’entraîner ?

RÉPONSE :


Voir la réponse à la question 8c.

Question 8e : La première phrase de la citation semble suggérer que la facture de transport du distributeur varie avec sa demande.  Veuillez préciser si l’ajout d’une nouvelle charge reliée au programme proposé pourrait affecter la facture du distributeur auprès du transporteur :

selon  la méthode de facturation précisée à l’art. 34 du règlement 659, tel qu’il a été mis en vigueur, et 

selon  la méthode de facturation proposée par Hydro-Québec dans la cause R-3401-98 (HQT-10, doc. 1, pages 29 à 32)

RÉPONSE :

La facture de transport assumée par le distributeur varie théoriquement selon l’évolution du coût de service de transport et  l’utilisation prévue du réseau de transport par ses différents utilisateurs.  Toutes choses étant égales,  une augmentation de la demande au Québec aura pour effet d’accroître la part des coûts de transport assumée par le distributeur et cet effet sera amplifié si en plus, le transporteur doit investir pour accroître sa capacité.  Cette analyse est valable pour les deux modes de facturation identifiés.

Question 8f : Si votre réponse à la question 8e(i) ou 8e(ii) est affirmative, veuillez expliquer comment la facture du distributeur peut augmenter alors qu’aucun nouvel investissement n’est requis ? (sauf quant à la portion du tarif qui s’applique à la quantité d’énergie, évidemment)

RÉPONSE :

Toutes choses étant égales, l’augmentation de la demande prévue du distributeur augmente le volume de transit et réduit d’un montant équivalent  le prix unitaire du transport pour l’ensemble des utilisateurs, dont les clients bénéficiant d’un service point à point.  Pour un niveau de réservation constant, cette réduction du prix unitaire a pour effet de réduire le coût de ce service et d’augmenter la part résiduelle que doit assumer le distributeur.  Par ailleurs, cette augmentation de sa part du coût global du service de transport est financée à même l’augmentation de sa demande.

9) Contexte : « … étant donné le niveau d’information actuel, la meilleure approximation du prix de marché serait constituée par la somme du coût de la fourniture patrimoniale et du coût moyen de transport. »

Question 9 : Étant donné l’augmentation du coût de transport dans votre requête pour l’année témoin 2001 par rapport à celui qui a été fixé en 1997, et le fait que de nouveaux investissements risquent fort d’être requis dans le réseau de transport dans les prochaines années, pourquoi serait-il raisonnable de croire que le coût de transport futur sera égal au coût moyen de transport actuel ?

RÉPONSE :

Hydro-Québec ne prévoit pas que le coût du service de transport va augmenter au cours des prochaines années.  Dans sa planification stratégique, il est prévu de limiter les investissements qui ne générent pas de revenus additionnels.  Par ailleurs, la croissance de la demande va permettre d'absorber les coûts additionnels de transport qui pourraient en résulter, d'autant plus que le réseau de transport dispose d'une marge de manoeuvre.  Finalement, les modalités envisagées pour l'intégration du coût des nouveaux raccordements au réseau de transport, qui limitent la participation financière de TransÉnergie à un montant équivalent au coût moyen de transport, permettent également de croire qu'il est tout à fait raisonnable de supposer que le coût de transport futur sera égal au coût actuel.

10) Contexte : « Le réseau de distribution présente une marge de manœuvre permettant de faire face à l’augmentation de la demande prévue au programme. En conséquence, cette augmentation n’entraînera pour le distributeur qu’une faible majoration des coûts de distribution … » (HQ-2, doc.1, page 17).

Question 10a : Veuillez nous décrire davantage ce que vous entendez par marge de manœuvre et nous la chiffrer ?

RÉPONSE :

On trouvera une réponse à cette question dans la  réponse formulée à la Régie à la question 8 (pièce HQ-3, Document 1).  Il nous est cependant impossible de la chiffrer de façon précise.  

Question 10b :  Est-ce que la marge de manœuvre est égale partout dans le réseau de distribution d’Hydro-Québec ?

RÉPONSE :

Dans l’état actuel de nos connaissances, on pourrait croire en effet que certaines parties du réseau de distribution présentent une capacité plus limitée à l’arrivée de nouvelles charges  que d’autres.  Cependant, et tel qu’on pourra le constater dans la réponse à la question 8 de la Régie, il est évident que la marge de manœuvre est suffisante pour absorber les ventes additionnelles suscitées par le programme.

Question 10c :  Sinon, veuillez indiquer la marge de manœuvre de chaque poste de distribution qui, selon votre réponse à la question 6a ci-dessus, risque d’être affectée par le programme proposé.

RÉPONSE :

Il n’existe pas comme tel de poste de distribution.  Voir la réponse à la question 6.1 de la Régie (pièce HQ-3, Document 1).

Question 10d : Pour chaque poste mentionnée dans votre réponse précédente, veuillez indiquer la date et le montant des investissements prévus, avec et sans le programme proposé.

RÉPONSE :

Voir la réponse à la question 10 c.

Question 10e : Cette marge de manœuvre existe-t-elle même à la pointe d’hiver?

RÉPONSE :

Les données présentées à la question 10 c correspondent à la pointe d’hiver.

Question 10f : Veuillez établir, en vous servant de la pointe hivernale historique, la marge de manœuvre en MW.

RÉPONSE :

Les données disponibles sont présentées à la question 10 c.

11)  Dans la preuve déposée par Hydro-Québec, 100% des coûts sont attribués à l’activité réglementée qui procure pourtant au producteur non réglementé un rendement accru.

Question 11 :  Est-ce qu’Hydro-Québec entrevoit la possibilité de faire payer équitablement à part égal aux distributeurs et aux producteurs les coûts du programme ?

RÉPONSE :

Les coûts et les bénéfices du programme seront assumés par les clients du distributeur, à l’image de ce qui se fait dans le domaine gazier.
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